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1 Brique ton rouge
2 Châssis bois peint ton gris clair
3 Pierre bleue
4
5
6
7
8

Corniche en bois peinte ton gris clair
Seuil pierre bleue
Tuile ton rouge
Enduit sur isolant ton blanc

Légende des matériaux

9
Habillage lucarne eternit gris clair

10
Chassis bois ton blanc

11
Capot zinc
Descente d'eau zinc

12 Garde corps acier ou verre
13 Chassis alu ton gris clair
14 Cimentage gris clair
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Profil Voisin 85
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Construction existante

Nouvelle construction

Terre plein
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Niv.+1.87

Niv.+4.91

Profil voisin 81
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FAcades
coupes

Region Bruxelloise

Le Maître de l'Ouvrage

Situation du bien

Maître de l'Ouvrage

Titre: Situation projetée

L'Architecte

Echelle

1/50

Date

24.04.18

Dess.

Th.N.

les plans d'exécution devront être adaptés en fonction
de l'étude de stabilité à fournir par l'ingénieur

Notes:
Les travaux sont à exécuter conformément au Cahier des
Charges de l'Etat, au Cahier Général des Charges pour
travaux de construction privée de la FAB, CSTC, CNC, et aux
conditions particulières au projet.
Les cotes sont à vérifier sur place par l'entrepreneur. En cas
d'erreur ou omission, ce dernier est tenu d'en prévenir
l'architecte avant exécution.
L'entrepreneur a la responsabilité de vérifier les grandeurs
réelles des constructions réalisées ou existantes.

Archiwall sprl
architecte
represented by Th.Nerincx

Avenue des Erables 3
1410 Waterloo

tél. 0485/688.526

Louise invest Sprl
Avenue des erables  3

1410 Waterloo

Commune de WATERMAEL-BOITSFORT

       Objet: Demande de permis d'urbanisme pour la création d'une lucarne

en façade arriére et ouverture de la façade arrière

Objet de la demande:
Demande de permis d'urbanisme pour la création d'une lucarne en

façade arriére et ouverture de la façade arrière

Façade avant Façade arrière

Rue Theophile VanderElst 83
1170 Watermael- Boitsfort

Coupe AA' Coupe BB'


